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RAPPORT DE GESTION & RAPPORT SPECIAL (CNC) 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
EXERCICE SOCIAL 2021 

 
 

Les coopérateurs 
Durant l’année 2021, 5 coopérateurs ont demandé le remboursement de leurs parts. La 
coopérative Allons en Vent comptait 919 coopérateurs au 31 décembre 2021. Nos 
coopérateurs sont très fidèles car ils sont en moyenne présents depuis 17 ans ! La coopérative 
ne vend pas de parts pour l’instant. Les personnes qui désirent acheter des parts sont inscrites 
dans une liste d’attente. Elles seront contactées en priorité le jour où nous émettrons des 
nouvelles parts pour financer un nouveau projet. 
 
 
Le fonctionnement de la coopérative 
Allons en Vent est gérée par 6 administrateurs bénévoles, élus par l’assemblée générale pour 
une durée de 6 ans. La comptabilité est gérée par un bureau comptable et fiscal professionnel. 
Les comptes annuels sont contrôlés par un bénévole, lui aussi élu par l’assemblée générale. 
Durant les assemblées générales, les votes sont réalisés sur le principe « 1 humain = 1 voix », 
quel que soit le nombre de parts détenues par un coopérateur. 
 
 
L’Eolienne des Enfants 
Cette fois, ça y est. Non pas que l’on s’en réjouisse mais voilà : la période d’octroi de 15 ans 
des certificats verts pour l’Eolienne des Enfants est terminée, depuis le mois d’avril 2021. 
L’année 2021 a été peu venteuse : notre éolienne a injecté sur le réseau 967 MWh (contre 
quelques 1050 MWh pour une année moyennement venteuse). 
Même après 15 ans de fonctionnement, l’Eolienne des Enfants tourne toujours sans problèmes 
techniques majeurs. Nous avons donc décidé de la laisser tourner, même si elle ne génère plus 
de certificats verts et est donc beaucoup mois rentable financièrement. Mais d’un point de vue 
environnemental il serait absurde de démonter une machine qui fonctionne pour la remplacer 
par une nouvelle (qui elle donnerait droit à des certificats verts). 
Nous avons par conséquent entamé les démarches en vue de la demande de prolongation du 
permis pour l’éolienne existante, qui arrive à échéance fin 2024. 
 
 
Autres projets de production d’électricité 
2021, année tristounette en termes de production de l’Eolienne des Enfants mais aussi année 
catastrophique pour les victimes des inondations dans le bassin de l’Ourthe (entre autres). 
HOSe SCRL (Hydroélectricité d’Ourthe et Sambre), le partenariat citoyen dans lequel Allons 
en Vent est engagée, a été fortement touchée : ses deux plus grosses centrales (les Grosses 
Battes à Liège, et Chanxhe) sont situées sur l’Ourthe et ont été gravement endommagées. Elles 
ont été remises en service entretemps et l’assurance devrait rembourser les dégâts. Par ailleurs, 
la construction des centrales de Roselies, Auvelais et Marcinelle a été menée à bien. Au total 
nos participations dans les différents projets hydroélectriques des sociétés Monceau Hydro SA 
et HOSe SCRL représentent une production de 214 MWh à l’actif d’Allons en Vent pour 
l’année 2021. 
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Excellente nouvelle par contre du côté de notre partenariat avec la coopérative Lucéole : la 
société de projet « Eolienne Citoyenne de Fauvillers » a été portée sur les fonts baptismaux 
le 15 mars 2021 et a pris possession de son éolienne (Vestas 2,2 MW) en décembre 2021. Cette 
nouvelle éolienne citoyenne est désormais en production. C’est la consécration d’une 
collaboration démarrée en 2013 sous l’impulsion de Lucéole et dans laquelle la part d’Allons 
en Vent s’élève à 14%. Les deux autres partenaires sont les coopératives Emissions Zéro et 
Vents du Sud. La production attendue de cette éolienne est d’environ 4.500 MWh/an, ce qui 
donnera une quote-part pour Allons en Vent (14%) de 630 MWh/an. 
 
Enfin, Allons en Vent a accordé des crédits de 2016 à 2021 à plusieurs sociétés qui avaient 
besoin d’un financement pour leurs projets énergétiques : installations photovoltaïques, 
chaudière à pellets et boilers thermodynamiques dans une habitation sociale à Saint-Hubert 
avec la coopérative Gaume Energies, cogénération avec Coretec Services sur le site de la 
laiterie Walhorn à Lontzen, installations photovoltaïques dans des écoles avec la coopérative 
Enerschool et son projet « Sun for School ». Tous ces projets se portent bien et tous les crédits 
sont remboursés à Allons en Vent conformément aux plans de remboursement convenus. 
 
 
Résultat comptable de l’exercice 2021 
Les revenus de la coopérative sont principalement la vente d’électricité et des certificats verts 
de l’Eolienne des Enfants, et accessoirement les intérêts sur les crédits accordés à d’autres 
sociétés. Les sociétés dont Allons en Vent est actionnaire (Aile des Crêtes C2, Monceau Hydro, 
HOSe, Eolienne de Citoyenne de Fauvillers) n’ont pas distribué de dividendes en 2021. 
La fin de l’octroi des certificats verts en avril 2021 pour l’Eolienne des Enfants et une année 
peu venteuse annonçaient un mauvais résultat financier. Mais cela a été compensé par une forte 
augmentation du prix de vente de l’électricité. 
Comme nos frais de fonctionnement sont faibles et que l’Eolienne des Enfants est amortie 
comptablement, l’année 2021 se termine finalement avec un bénéfice de 35.911,85 €, ce qui 
permet au conseil d’administration de proposer à l’assemblée générale la distribution d’un 
dividende de 6,0%. 
 
 
Allons en Vent soutien l’éducation à l’environnement et les projets de ses coopérateurs 
En 2021, Allons en Vent a offert à des élèves des écoles primaires des communes de Houyet 
et de Beauraing des animations sur les thèmes du bois, de l’eau ou encore du vent, en lien avec 
les énergies renouvelables, pour un total de 3.304 €. 
 
Au travers de l’appel à projets 2021, Allons en Vent a donné un coup de pouce financier de 
1.000 € au projet « FrigoRécup 1170 » proposé par deux de ses coopératrices. Ce projet vise 
à éviter le gaspillage alimentaire. Merci à Coline et Lucie COLLA pour leur dynamisme ! 
 
 
 
Le Conseil d’Administration d’Allons en Vent SCRL 
Victoria DESHAYES, Jean-Jacques LAMBIN, Kadosa HEVESI, Guillaume LAMBIN, Julien 
de CARTIER d’YVES, Lionel VAN RILLAER 


